
RENCONTRE - DÉBAT avec l’ANSEJ
Création et développement des petites entreprises

Alger le 4 décembre 2006 - 17 h 30

Discours de Jean-Claude Gaudin à Alger 
devant 150 stagiaires formés par Acim 

Monsieur  le  Ministre,  Monsieur  le  président  de  la  Chambre  de  Commerce  de  Marseille, 
Monsieur le Conseiller de l’Ambassade, Monsieur le Directeur Général,

Je suis particulièrement heureux de me trouver ici, au siège de l’ANSEJ pour cette rencontre avec 
des chefs d’entreprises et des cadres de votre agence.
Cette belle et grande structure nationale sous la tutelle du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
Nationale et qui encourage, accompagne et finance chaque année des milliers de porteurs de projets, 
créateurs d’entreprises, issus de toutes les Régions d’Algérie.
Ces territoires où se joue en grande partie l’avenir de certaines populations, notamment les jeunes et 
les femmes.

Certains de ces territoires souffrent parfois d’un taux excessivement élevé de sans-emploi. Tout 
comme en France, dans nos banlieues très souvent.
Et puisque nous sommes là pour parler entreprise et emploi, tout le monde s’accorde à penser que la 
macroéconomie  ne  prend  pas  suffisamment  en  compte  un  secteur  relevant  par  essence  de  la 
microéconomie et souvent principale source de revenus des populations que je viens de citer.

À l’heure où l’emploi public diminue et où le secteur informel joue un rôle de pare-chocs dans un 
certain  nombre  de  pays,  particulièrement  dans  les  secteurs  comme  l’agriculture,  les  biens  de 
consommation et les services, la création de petites entreprises semble assurément être un domaine 
en devenir.

Vous l’avez bien compris ici et c’est pourquoi dès 1996, vous avez créé l’Agence Nationale de 
Soutien à l’Emploi des Jeunes - l’ANSEJ.
Des dizaines de milliers d’entreprises créées, des milliers d’emplois générés grâce à l’énergie, le 
savoir faire et les moyens financiers mobilisés.
La petite et moyenne entreprise, et plus particulièrement la très petite entreprise tant à devenir une, 
sinon la principale source de création d’emplois. Sa contribution au PIB et à la croissance économique 
n’est plus à démontrer, tout comme sa fonction dans la structuration des espaces économiques.
Les très petites entreprises remplissent en outre une fonction économique et sociale importante, de par 
les revenus qu’elles génèrent sous la forme d’auto-emplois pour une population qui n’a pas toujours 
accès à l’emploi formel.
Offrir un accompagnement aux petits entrepreneurs peut les aider à augmenter leurs chances de 
réussite.
Dispenser un enseignement de qualité et des formations appropriées à ce secteur fait partie des 
missions  de  service  public  dont  les  gouvernements  ont  la  responsabilité  et  peut  procurer 
d’intéressants résultats en termes d’amélioration de la création d’emplois.

De même l’environnement du créateur doit être favorisé par des outils et des structures propres à 
assurer son développement.
Les Pépinières d’entreprises en font indéniablement partie.
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C’est pourquoi il m’est particulièrement agréable de voir le résultat du partenariat entrepris depuis 
maintenant  5  ans  avec  3CI  d’abord  puis  l’Agence  ACIM  dirigée  successivement  par  Tahar 
Rahmani . 

Structures Marseillaises au service concret du codéveloppement

Depuis 5 ans ce sont plus de 150 cadres qui ont été formés ici et à Marseille, dont plus de la moitié 
pour l’ANSEJ.

Cette action de formation,  ce partenariat,  n’a pu voir  le jour que grâce au fort  soutien apporté 
indirectement et modestement par la Communauté Urbaine Marseille Provence que je préside, mais 
surtout à la participation du Ministère des Affaires étrangères Français et sa représentation directe 
ici en Algérie, à savoir l’Ambassade de France, qui a su mobiliser avec beaucoup d’intelligence et 
d’efforts les crédits du Fonds de Solidarité Prioritaire (FSP), au service de cette action.

L’implication d’acteurs multiples sur ce programme et le souci de pérennité et d’appropriation des 
outils et méthodes pour votre pays m’invitent à soutenir encore plus ces actions indispensables et à 
encourager la mise en œuvre et  l’animation d’un réseau Méditerranéen de soutien à la création 
d’entreprises.
Ce  réseau  verra  sa  concrétisation  la  semaine  prochaine  à  Tunis  à  l’occasion  du  séminaire 
international sur la création et le développement d’entreprises en Afrique, où seront présents 20 
pays Africains, organisé par la Banque Africaine de Développement, et le FMI et co-organisé et 
animé par ACIM.

Je souhaitais  vous apporter  par ma présence et  celle des personnalités qui m’accompagnent  un 
témoignage d’amitié, de solidarité et de partage de valeurs communes.
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